2008-2014

CONSEIL MUNICIPAL N° 23
PROCES VERBAL

 15 MARS 2011

Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE-SUR-TARN a été convoqué le 08 mars 2011 pour le mardi 15 mars 2011 à 21 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR

Point  1 : Finances / Investissements
1-1  Vote des Comptes de Gestion 2010 : Service de l’Eau, Service de  l’Assainissement et Commune

1-2  Vote du Compte Administratif 2010 - Service de l’Eau

            1-3  Vote du Compte Administratif 2010 - Service de l’Assainissement 

            1-4  Vote du Compte Administratif 2010 – Commune

            1-5   Débat d’Orientation Budgétaire 2011


1-5-1 Service de l’Eau


1-5-2 Service de l’Assainissement


1-5-3 Budget Communal

1-6   Cession du tracteur-épareuse

1-7 Projet d’extension/réhabilitation  et mise aux normes de sécurité et d’accessibilité du  Dojo de Judo: Demande  de subvention auprès de l’Etat au titre du C.N.D.S.

1-8 Projet d’aménagement des nouveaux locaux de l’Accueil Périscolaire : Demande subventions auprès de la C.A.F. et de l’Europe (FEADER)  

Point  2 : Intercommunalité
2-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Pont 3 : Informations
            3-1 Décisions prises par M. le Maire
Point 4 : Questions diverses
L’an deux mille onze, le quinze mars à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE-SUR-TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.
___________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, ESCRIBE Jacques, SEIGNEURIC Jacqueline, MARY Alain, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, ORIOL Clarisse, LHERM Maryline, SABY Alain, LACOSTE Gisèle, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla, LOMBARD Claude.

Absents excusés (pouvoirs): 
M. RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à M. ESCRIBE Jacques,
Mme  AIRAUDO Christiane donne pouvoir à M. BRUYERE Michel,

M. de PIERPONT Thierry donne pouvoir à Mme LEFRANC Delphine, 
Mme MORCILLO Fabienne donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole,

M. SOULIE Frédéric donne pouvoir à M. TKACZUK Jean,

Mme THEODORIDOU Vassiliki donne pouvoir à Mme PERRIER Chantal,
________________________________________________________

Mme PERRIER  est désignée secrétaire de séance.
Avant de passer à l’examen de l’ordre du jour, M. le Maire souhaite avoir une pensée pour Mme AIRAUDO dont le beau-père vient de décéder. Au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, il lui fait part de toute son amitié et de son soutien.  

Il indique qu’avec le vote du Compte Administratif 2010 et le Débat d’Orientation Budgétaire 2011, la séance de ce soir est l’une des deux séances annuelles centrées sur les finances. La prochaine est fixée, comme à l’accoutumée, le 31 mars 2011 à 15 heures 30. Il s’agira alors de voter le Budget Primitif 2011.
Il propose ensuite à l’assemblée d’ajouter deux points à l’ordre du jour :

· 1-7 Projet d’extension/réhabilitation  et mise aux normes de sécurité et d’accessibilité du  Dojo de Judo: Demande  de subvention auprès de l’Etat au titre du C.N.D.S.
· 1-8 Projet d’aménagement des nouveaux locaux de l’Accueil Périscolaire : Demande subventions auprès de la C.A.F. et de l’Europe (FEADER)
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

Point 1 : Finances / Investissements

1-1 Vote des comptes de gestion 2010 : Service de l’Eau, Service de l’Assainissement et Commune

Mme ORIOL rappelle à l’assemblée que, comme le stipule l’article L.2121-31 du code général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal entend, débat et arrête chaque année les comptes de gestion du Receveur Principal.

Les comptes de gestion 2010 relatifs au Service de l’Eau, au Service de l’Assainissement  et à la Commune dressés par Monsieur le Trésorier présentant des résultats identiques à ceux des Comptes Administratifs 2010, il est proposé d’arrêter lesdits comptes.

M. le Maire adresse ses remerciements aux Services de l’Etat pour le travail accompli à temps et précise que cela signifie que les comptes administratifs municipaux, dont l’assemblée va avoir à débattre ensuite, sont en parfaite cohérence avec les comptes de l’instance de contrôle. Il rappelle que cela est dû à la procédure de suppression de la semaine complémentaire qui a été conduite sur trois ans et est maintenant achevée. Cela permet aux Services de l’Etat d’arrêter les comptes beaucoup plus tôt.
Le Conseil Municipal arrête les Comptes de Gestion 2010 du Service de l’Eau, du Service de l’Assainissement et de la Commune. Adopté à l’unanimité

1-2 Vote du Compte Administratif 2010 - Service de l’Eau
Section d’Exploitation
Mme LEFRANC informe l’assemblée que le compte administratif 2010 du service de l’eau fait apparaître les données suivantes que l’on peut comparer à celles de 2009.

Dépenses

	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Réalisé 2010
	Ecart en %


	011
	Charges à caractère général
	6 189.66
	138.00
	- 97.77 %

	66
	Charges financières
	11 406.44
	4 404.20
	- 61.39 %

	67
	Charges exceptionnelles
	4 807.52
	0.00
	Non calculé

	68
	Amortissements
	40 771.00
	40 790.21
	+ 0.05 %

	042
	Opérations d’Ordre (Cession)
	0.00
	2 369.50
	Non calculé

	
	TOTAL
	63 174.62
	47 701.91
	- 24.49 %


Recettes

	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Réalisé 2010
	Ecart en %


	002
	Excédent reporté
	15 481.71
	36 882.16
	

	722
	Travaux en régie
	0.00
	0.00
	Non calculé

	74
	Subventions d’exploitation
	3 055.13
	2 168.70
	- 29.01 %

	75
	Autres produits de gestion courante
	44 935.72
	36 233.89
	- 19.37 %

	777
	Quote-part des Subventions d’Invest.
	35 148.58
	4 756.94
	- 86.47 %

	77
	Produits exceptionnels
	1 435.64
	1 389.20
	- 3.23 %


	
	TOTAL 
	100 056.78
	81 430.89
	- 18.62 %


	
	Excédent Cumulé 2010
	
	+ 33 728.98


	


Section d’Investissement 

Dépenses

	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2010
	Reste à Réaliser


	1391
	Subventions d’équipement
	4 756.94
	0.00

	16
	Remboursement d’emprunts
	43 810.04
	0.00

	21
	Immobilisations corporelles
	811.06
	0.00

	23
	Immobilisations en cours
	45 198.47
	13 570.15

	040
	Opérations d’Ordre (Travaux en régie)
	0.00
	0.00

	041
	Opérations Patrimoniales (TVA)
	0.00
	13 570.15


	
	TOTAL
	94 576.51
	27 140.30


Recettes

	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2010
	Reste à Réaliser


	001
	Excédent reporté
	91 741.11
	0.00

	10
	Dotations
	5 557.95
	0.00

	13
	Subventions d’investissement
	9 730.00
	0.00

	16
	Emprunts
	0.00
	0.00

	21
	Immobilisations
	0.00
	0.00 

	23
	Immobilisations en cours
	3 059.37
	0.00

	27
	Autres Immos Financières (TVA)
	0.00
	13 570.15

	28
	Amortissements
	40 790.21
	0.00

	040
	Opérations d’Ordre (Cession)
	2 369.50
	0.00

	041
	Opérations Patrimoniales (TVA)
	0.00
	13 570.15


	
	TOTAL 
	153 248.14
	27 140.30


	
	Excédent Cumulé 2010
	+ 58 671.63
	


Sur la section d’exploitation, on peut relever que :

Les dépenses d’exploitation se résument presque exclusivement aux paiements des intérêts d’emprunt (en voie d’extinction) et aux écritures d’amortissement des immobilisations. 

Les recettes d’exploitation (remboursements d’annuités opérés par la Lyonnaise des Eaux ou le Département et taxes de branchement au réseau d’eau potable appelées sur les particuliers) continuent de baisser. 

En 2010, une cession de terrain est intervenue pour une valeur comptable de 1 389.20 €. (Vente Jean –Pierre Pochat et Camille Rouquette).

Sur la section d’investissement :

En 2010, une acquisition de terrain a eu lieu, afin de permettre d’agrandir le périmètre du Puits des Toumazes, pour une valeur comptable de 811.06 € et des travaux de reprise de branchements plomb ont été réalisés rue Porte Peyrole et rue Bellevue.

Les recettes et les dépenses restant à réaliser concernent les écritures de remboursements de TVA à devoir par la Lyonnaise des Eaux sur les tranches de travaux achevées.

En conclusion :

L’excédent d’exploitation cumulé, qu’il s’agira d’affecter lors du vote du Budget Primitif 2011 s’élève à  + 33 728.98 €. 

L’excédent d’investissement cumulé s’élève quant à lui à : + 58 671.63 €.


1-3 Vote du Compte Administratif 2010 - Service de l’Assainissement 

Section d’Exploitation

Mme ORIOL informe l’assemblée que le compte administratif 2010 du service de l’assainissement fait apparaître les données suivantes que l’on peut comparer à celles de 2009.

Dépenses

	chapitres
	Libellés
	Réalisé  2009
	Réalisé 2010
	Ecart en %


	011
	Charges à caractère général
	3 588.00
	0.00
	Non calculé

	65
	Autres Charges de Gestion Courante
	1 550.00
	0.00
	Non calculé

	66
	Charges financières
	23 207.64
	14 071.83
	- 39.37 %

	67
	Charges exceptionnelles
	14 000.00
	2 200.00
	-84.29 %

	68
	Dotation aux amortissements
	38 543.00
	38 569.20
	+ 0.07 %


	
	TOTAL
	80 888.64
	54 841.03
	- 32.20 %


Recettes

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Réalisé 2010
	Ecart en %


	002
	Excédents antérieurs reportés
	67 476.21
	42 132.30
	

	70
	Vente de produits
	29 701.02
	26 069.17
	- 12.23 %

	72
	Travaux en régie
	0.00
	0.00
	Non calculé

	75
	Autres produits de gestion courante
	1 029.29
	0.00
	Non calculé

	777
	Quote-part des Subventions d’Invest.
	271 953.82
	33 105.19
	- 87.83 %


	
	TOTAL
	370 160.34
	101 306.66
	- 72.63 %

	
	Excédent Cumulé 2010 
	
	+ 46 465.63
	


Section d’Investissement 

Dépenses

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2010
	Reste à réaliser


	001
	Déficit d’investissement reporté
	234 912.11
	

	1391
	Subventions d’équipement
	33 105.19
	0.00

	16
	Remboursements d’emprunts
	52 709.47 
	0.00

	23
	Immobilisations en cours
	3 934.84 
	48 045.00 

	041
	Opérations Patrimoniales (TVA)
	0.00 
	1 636.80 

	
	TOTAL
	324 661.61 
	49 681.80


Recettes

	chapitres
	Libellés 
	Réalisé 2010
	Reste à réaliser


	1068
	Autres Réserves (Affectation)
	247 139.40
	0.00

	13
	Subventions d’investissement
	19 425.00
	0.00

	16
	Emprunts
	0.00
	46 408.20

	27
	Autres Immos Financières (TVA)
	0.00
	1 636.80

	28
	Amortissements
	38 569.20
	0.00

	041
	Opérations Patrimoniales (TVA)
	0.00
	1 636.80


	
	TOTAL
	305 133.60
	49 681.80

	
	Déficit Cumulé 2010
	- 19 528.01
	


Sur la section d’exploitation, on peut relever que : 
Comme sur le Budget de l’Eau, les dépenses d’exploitation se limitent aux paiements des intérêts d’emprunt et aux écritures d’amortissement des immobilisations. 

Les recettes sont constituées des écritures d’amortissement des subventions d’équipement, des Participations au Raccordement à l’Egout (PRE) appelées sur les particuliers et des surtaxes d’assainissement payées par la Lyonnaise des Eaux.

Sur la section d’investissement :

En recette, plusieurs subventions allouées par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne sont intervenues pour financer la mise à jour du schéma d’assainissement et aider à la performance épuratoire de la station d’épuration.

En dépense, la prestation de Maîtrise d’œuvre de l’extension du Réseau Croix de Molle a débuté (Missions AVP et PRO).

En conclusion :

L’excédent d’exploitation cumulé, qu’il s’agira d’affecter lors du vote du Budget Primitif 2011 s’élève à : + 46 465.63 €. 

Le Déficit d’investissement cumulé s’élève quant à lui à : – 19 528.01 €.

1-4 Vote du Compte Administratif 2010 - Commune
Section de Fonctionnement
Mme LEFRANC informe l’assemblée que le compte administratif 2010 de la commune fait apparaître les données suivantes que l’on peut comparer à celles de 2009.
Dépenses

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Réalisé 2010
	Ecart en %


	011
	Charges à caractère général
	839 418.32
	841 491.92
	+ 0.25 %

	012
	Charges de personnel
	1 600 269.99
	1 672 904.70
	+ 4.54 %

	014
	Atténuation de Produits
	0.00
	1 351.00
	Non calculé

	65
	Autres charges gestion courante
	362 404.92
	358 814.11
	- 0.99 %

	66
	Charges financières emprunts
	372 275.73
	414 646.65
	+ 11.38 %

	67
	Charges exceptionnelles
	37 277.40
	2 763.44
	- 92.59 %

	6811
	Dotation aux amortissements
	37 654.83
	35 119.20
	- 6.73 %

	6815
	Dotation aux provisions pour risques
	26 850.00
	0.00
	Non calculé

	675 et 676
	Cessions 
	470 666.35
	556.28
	Non calculé

	
	TOTAL 
	3 746 817.54
	3 327 647.30
	- 11.19 %


Recettes

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Réalisé 2010
	Ecart en %


	002
	Excédent antérieur reporté
	150 960.80
	205 814.65
	 

	013
	Atténuation de charges
	73 563.79
	119 679.82
	+ 62.69 %

	70 
	Produit des services
	205 302.36
	200 420.95
	- 2.38 %

	72 
	Travaux en régie
	83 027.07
	98 330.84
	+ 18.43 %

	73
	Impôts et taxes
	1 735 458.62
	1 842 342.22
	+ 6.16 %

	74 
	Dotations et participations
	1 289 404.48 
	1 230 715.11 
	- 4.55 %

	75
	Autres produits de gestion courante
	5 054.57
	5 382.53
	+ 6.49 %

	76
	Produits financiers
	16.80
	13 995.46
	Non calculé

	77
	Produits exceptionnels
	33 688.72
	14 223.57
	- 57.78 %

	775 et 776
	Cessions
	470 666.35
	556.28
	Non calculé

	
	TOTAL 
	4 047 143.56
	3 731 461.43
	- 7.80 %

	
	Excédent Cumulé 2010 
	
	403 814.13
	


Sur la Section de Fonctionnement, on peut relever que :

L’exercice 2009 avait revêtu un caractère exceptionnel : en effet il avait été marqué par l’enregistrement de plusieurs cessions, ce qui explique la baisse des dépenses et des recettes de fonctionnement enregistrées en 2010.

Pour 2010, le taux de réalisation est de 88.84 % en dépenses et de 99.62 % en recettes par rapport à la prévision budgétaire.

En dépense, hormis les charges financières (Chapitre 66) qui augmentent, l’ensemble des autres postes reste stable.
Les charges à caractère général (Chapitre 011) ont évolué de + 2 073.60 € et les charges de personnel (Chapitre 012) de + 72 634.71 € en raison du rachat de points de retraite demandé par plusieurs agents.
Le Chapitre 65 (autres charges de gestion courante) diminue de - 3 590.81 €. Il  comprend les contributions aux organismes de regroupement (syndicats), au service incendie (76 233.59 €) et les subventions aux associations (121 845.53 €).

Le Chapitre 67 diminue largement de – 34 513.96 €, en effet en 2009 de nombreuses annulations de titres étaient intervenues sur les frais périscolaires. 

En recette le Chapitre 013 (remboursements pour risques statutaires liés aux maladies des agents) augmente sensiblement : il évolue de + 46 116.03 € et les travaux en Régie plus conséquents cette année, augmentent de + 15 303.77 €. Les autres postes évoluent peu, seul le Chapitre 77 produits exceptionnels connaît une baisse significative de – 19 465.15 €, en effet en 2009 lors de la tempête de janvier de nombreux sinistres ont été remboursés par les assurances. Le chapitre 76 connaît une hausse exceptionnelle en 2010, car il enregistre le remboursement par la SEM 81 des intérêts de la ligne de trésorerie de 800 000 euros qui lui avait été consentie.
Section d’investissement 

Dépenses

	chapitres
	Libellés 
	Réalisé 2010
	Reste à réaliser


	001
	Déficit antérieur
	94 511.37
	

	040
	Opérations d’Ordre (Régularisation Amortissement)
	1 733.00
	

	040
	Opérations d’Ordre (Travaux en Régie)
	98 330.84
	

	1641
	Remboursements Emprunts Classiques
	248 509.99
	

	1641
	Régularisation Imputation Emprunt
	3 600 000.00
	

	16441
	Ligne de Trésorerie SEM 81 
	800 000.00
	

	16441
	Remboursements Emprunts BFT
	122 782.00
	

	16449
	Remboursements Ligne de Trésorerie
	350 000.00
	

	20
	Immobilisations incorporelles
	20 294.92
	50 115.00

	21
	Immobilisations corporelles
	78 035.98
	7 830.00

	23
	Immobilisations en cours
	1 941 462.57
	916 303.00

	
	TOTAL
	7 355 660.67
	974 248.00


Recettes

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2010
	Reste à Réaliser


	040
	Opérations d’Ordre (Cessions)
	556.28
	

	041
	Opérations Patrimoniales
	59 017.13
	

	10
	Dotations et Affectation
	509 315.37
	

	13
	Subventions d’équipement
	403 624.18
	631 092.50

	1641
	Emprunts
	1 300 000.00
	591 700.00

	16441
	Régularisation Imputation Emprunt
	3 600 000.00
	

	16449
	Mobilisations Ligne de Trésorerie
	350 000.00
	

	27
	Ligne de Trésorerie SEM 81
	800 000.00
	

	28
	Amortissements
	35 119.20
	

	28
	Régularisation Amortissement
	1 733.00
	


	
	TOTAL 
	7 000 348.03 
	1 222 792.50

	
	Déficit Cumulé 2010 
	- 355 312.64
	


Sur la Section d’Investissement :
Lors de sa séance du 05 octobre 2010, le Conseil Municipal a adopté une décision modificative qui est venue clarifier les imputations comptables liées à l’emprunt, distinguant d’un côté les emprunts classiques (Article 1641) et de l’autre les emprunts souscrits à la B.F.T. qui ont la particularité d’être assortis d’une ligne de trésorerie (Article 16441) et dont les mobilisations et les remboursements successifs s’inscrivent à l’Article 16449. 

En 2010, entre ces écritures de régularisation et le solde de la  ligne de trésorerie consentie à la SEM 81,  ce sont 4 750 000 €  qui viennent se rajouter comptablement, tant en dépense qu’en recette, dans la section d’investissement, ce qui neutralise l’opération.

En dépense, en 2010 le remboursement du capital des emprunts a représenté 5.05 % des dépenses totales d’investissement, les immobilisations corporelles (Chapitre 21) 1.06 %, quant aux immobilisations en cours (chapitre 23) elles ont représenté 26.39 %. 

En recette, le chapitre 10 (dotations) qui comprend le FCTVA et  la TLE a représenté 7.28 % des recettes d’investissement, les subventions d’investissement (Chapitre 13) ont représenté 5.77 %, sachant que 631 092.50 € de recettes de subventions acquises (notifiées) seront reportées en restes à réaliser au Budget Primitif 2011.
En conclusion :

L’excédent de fonctionnement cumulé, qu’il s’agira d’affecter lors du vote du Budget Primitif 2011 s’élève à  + 403 814.13 €. 

Le déficit d’investissement cumulé s’élève quant à lui à – 355 312.64 €.

La C.A.F. nette du budget principal de la Commune de Lisle-sur-Tarn a toujours été négative comme le mentionne le rapport rendu en 2007 par la Chambre Régionale des Comptes, ainsi il est noté à la page 2 : « La capacité d’autofinancement disponible, qui mesure l’autofinancement qu’il est possible d’affecter au financement de l’investissement après paiement du capital et des intérêts de la dette a été constamment négative depuis 1997 ».

Sur l’exercice 2010, la capacité d’autofinancement NETTE affiche une valeur de + 32 522.14 € (résultat 2010 403 814.13 € - remboursement du capital de la dette 371 291.99 € (chapitre 16 de la Section d’Investissement)) et est donc POSITIVE pour la première fois. Cela reflète les efforts de normalisation des comptes entrepris par la municipalité depuis 2001.
Mme LHERM indique qu’elle va certainement étonner l’assemblée car elle n’a pas d’observations négatives à faire sur le Compte Administratif 2010 de la Commune. Les écritures de fin d’années ont été passées correctement. Elle souligne la C.A.F. nette positive mais elle l’aurait voulue encore supérieure de 93 500 €, c’est-à-dire de la somme perçue par le Commune dans le cadre du  transfert de la compétence « Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés ». Elle l’aurait aussi été supérieure si certaines dépenses avaient été maîtrisées comme le téléphone, les fêtes et cérémonies, les catalogues, … même si une baisse importante et étonnante de 33 000 à 12 000 € a été enregistrée au niveau des primes d’assurance.
Mme LEFRANC précise que la baisse significative des primes d’assurance, pour des garanties identiques voire supérieures dans le cas de certains risques, est le résultat de l’appel d’offres lancé en 2009 avec effet au 1er janvier 2010.

M. le Maire rappelle que c’était la seconde fois depuis 2001 qu’un appel d’offres était  lancé en matière d’assurance, la durée des contrats souscrits étant fixée à cinq ans et que l’assemblée avait déjà eu l’occasion d’acter le changement par un vote intervenu à l’issue de la procédure.
M. LOPEZ  ajoute à l’augmentation des dépenses relatives aux fêtes et cérémonies, un questionnement sur le Musée. Selon les données comptables qui lui ont été communiquées cette semaine ainsi qu’à Mme LHERM, le nombre d’entrées a, selon leurs calculs, connu une baisse entre 2009 et 2010 de       3 000 à 1 500 alors que les dépenses ont quant à elles progressé de 17 000 à 28 000 €, en dehors des charges de personnel, et les recettes diminué de 17 000  à moins de 10 000 €.  Il considère en conséquence que des économies sont à faire au niveau du Musée.
M. le Maire note avec satisfaction les propos positifs inhabituels tenus, notamment par Mme LHERM. Quant aux questions sur la maîtrise des dépenses, il rappelle le long et lourd travail engagé ainsi qu’une vigilance de tous les instants depuis 2001. Il souligne que malgré le travail réalisé tant par les élus que les services sur la maîtrise des dépenses, le résultat reste faible. Il laisse imaginer ce qui se passerait si rien n’était fait.
Pour 2011, il rappelle qu’en raison de la suppression de la Taxe Professionnelle, il manque selon les estimations,  de 8 à 11 milliards dans le budget de l’Etat. L’une des conséquences directes est  l’augmentation à prévoir des tarifs de l’électricité : de  +  3 à + 5 % pour les particuliers mais aussi et surtout de + 12 % pour les collectivités en ce qui concerne l’éclairage public. 
Des solutions existent pour réduire la facture :
· Extinction de toutes les lampes à partir d’une certaine heure,

· Extinction d’une lampe sur deux,

· Installation de variateurs permettant de faire varier l’intensité des lampes.

Mais il souligne que la conception du réseau actuel n’est pas adaptée et n’a pas été réalisée pour être gérée de manière rationnelle. Des investissements devront donc être réalisés pour régler ce type de problèmes. Il indique qu’au niveau de la Z.A.C. de Rivalou, il a fallu plusieurs réunions pour se faire entendre tant sur la réduction des points lumineux que sur l’intensité des lampes en fonction des usages.
En matière de téléphonie, la première étape avait porté sur le standard devenu obsolète. Le constat avait alors été fait du nombre important de contrats. Ce nombre a été aujourd’hui renégocié à la baisse avec notamment la souscription d’un contrat « flotte » pour les portables. Une renégociation du contrat relatif aux photocopieurs a aussi été réalisée.
Plus largement, une politique d’achats groupés a été mise en œuvre dans tous les services.

En ce qui concerne le Musée, M. le Maire s’interroge tout d’abord sur la signification de l’acharnement critique ciblé dont il fait l’objet de la part du groupe LHERM. Il considère toutefois légitime de se poser des questions sur les dépenses qui sont principalement les salaires et celles inhérentes aux expositions temporaires (communication, …). L’objectif à atteindre est de contraindre le montant total des dépenses relatives au Musée qui est schématiquement de 70 000 € réparti entre 40 000 € pour les salaires et 30 000 € pour les dépenses de fonctionnement.
Il rappelle que le Projet Scientifique et Culturel du Musée est en cours d’élaboration, projet rendu obligatoire, le Musée étant labellisé « Musée de France ». Ces données seront prochainement présentées en Conseil Municipal, ce qui permettra de faire alors le point sur les objectifs et la programmation.
Mme LEFRANC souligne que pour la première fois depuis 1997, la C.A.F. NETTE est positive. 

M. le Maire précise qu’il n’a pas connu de situation positive depuis 1989, date depuis laquelle il est élu. Cette situation est donc tout à fait exceptionnelle et cela bien qu’il y ait eu des dépenses exceptionnelles comme le rachat de points retraite pour certains agents et des recettes exceptionnelles comme la somme perçue dans le cadre du  transfert de la compétence « Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés »
Il précise en effet qu’en matière de C.A.F. NETTE, la tendance est à l’évolution positive depuis 2002 avec une inflexion en 2006 (- 230 000 €). Depuis cette date, celle-ci n’a cessé de s’améliorer.  On ne peut  donc que se réjouir de ce qui est en train de se passer, notamment sur la capacité à mobiliser l’emprunt.
Il s’interroge par ailleurs sur la renégociation du Contrat Enfance Jeunesse actuellement en cours avec l’incertitude du versement à temps en 2011 des prestations attendues (acompte de 70 %). Il rappelle en dernier lieu que les baisses successives du montant de l’Attribution de Compensation  rendent nécessaire un travail sur la fiscalité des ménages.
Mme RELAIX indique qu’elle n’avait pas l’intention de prendre la parole mais tient tout de même à noter que l’effort engagé depuis 2008 est aujourd’hui récompensé par une C.A.F. NETTE positive.

M. le Maire rappelle le questionnement très fort soulevé en 2006, notamment par M. COMBRES, sur la validité des propositions faites alors par la majorité, ce qui avait amené des discussions animées.  

Mme LHERM se réjouit à son tour mais souligne la fragilité de cet équilibre, notamment en raison de l’augmentation du capital des emprunts à rembourser en 2011 à hauteur de 116 800 €.

Mme ORIOL précise qu’il n’y aura pas d’augmentation à hauteur de 116 800 € mais de 15 000 € s’il n’y a pas de nouvel emprunt.

Mme LHERM fait état d’une erreur de calcul et ramène le montant à 33 000 € selon elle.
M. le Maire rappelle que c’est le montant de la dette qui importe et non celui de l’emprunt. Au 31 décembre 2011, la dette s’élèvera donc à 7 650 000 €. Si aucun emprunt n’est contracté, la marge de manœuvre d’ici fin 2014 avoisinera les 51 000 €. En la matière, la situation n’est donc pas dangereuse.

Il tient à rappeler les difficultés budgétaires traversées en 2001 et 2002 et remercier Mmes SANCHEZ et GINESTET pour leur travail au niveau des finances à cette époque difficile. Compte tenu des recettes  qui sont celles de la Commune, les marges de manœuvres en fonctionnement devraient provenir de la Communauté de Communes car il y a des économies d’échelle à réaliser. 
Les transferts de compétence déjà opérés n’ont pas eu l’influence attendue sur le budget communal, les dépenses concernées ayant été retenues dans leur intégralité alors qu’une minoration aurait pu être appliquée. Actuellement se déroule un débat sur la prise en charge par TARN ET DADOU des centres de loisirs en période estivale. Il souhaite qu’au niveau de la C.L.E.C.T. qui se réunira dans un proche avenir, soient négociées des compensations par rapport au transfert de la crèche. Il indique que le gros chantier à venir est la voirie de desserte du collège qui doit être prête pour septembre 2012.

M. le Maire réitère la nécessité d’être constamment vigilant en matière de finances. Il rappelle en outre les restrictions en matière de subventions. Il n’y a plus de FEDER (fonds européens) depuis 2004 et les crédits d’Etat s’amenuisent.  Malgré cela le cap a été tenu notamment en matière de voirie où 300 000 € ont été consacrés par an depuis 2001. A ce jour, le montant total de l’investissement dans le secteur de la voirie avoisine les 4 000 000 €.
Il conclut en indiquant que le point de normalisation du budget communal a été atteint. La Commune est sur la bonne pente.

M. le Maire quitte alors la séance.  Mme SANCHEZ prend la présidence et soumet au vote de l’assemblée les Comptes Administratifs 2010 du Service de l’Eau, du Service de l’Assainissement et de la Commune.

Le Conseil Municipal arrête les résultats du Compte Administratif 2010 du Service de l’Eau, du Compte Administratif 2010 du Service de l’Assainissement et du Compte Administratif 2010 de la Commune. Adopté à l’unanimité


1-5 : Débat d’Orientation Budgétaire 2011

M. le Maire rappelle que le Conseil Municipal est tenu de procéder en deux étapes, tout d’abord la tenue du débat d’orientation budgétaire puis le vote du budget.
Mme ORIOL invite donc comme chaque année à la même période et conformément à l’article L.2312-1.du Code Général des Collectivités Territoriales, l’assemblée à tenir son débat d’orientation budgétaire. La Commission des Finances s’est réunie le 10 Mars 2011 en vue de préparer ce moment. Le débat donnera lieu à une délibération retraçant les grandes lignes.


1-5-1 Service de l’Eau

Pour l’exercice 2011, la section d’investissement devrait s’équilibrer à la somme de 157 370 € dont 114 556.41 € consacrés aux travaux.

La section d’exploitation devrait s’équilibrer en dépenses et en recettes à 81 700 €.



1-5-2 Service de l’Assainissement

Pour l’exercice 2011, la section d’investissement devrait s’équilibrer à la somme de 315 220 € dont 198 045 € consacrés aux travaux.

La section d’exploitation devrait s’équilibrer en dépenses et recettes à 125 015 €. 

M. le Maire rappelle qu’en ce qui concerne l’eau et l’assainissement, deux éléments sont en perspective :

- la négociation à intervenir avec la Lyonnaise des Eaux sur la prise en charge par la Commune de la dette supportée par les deux contrats d’affermage (possibilité de réduire le taux d’intérêt de 7 % à 4 %)   et mettre un terme anticipé aux deux contrats en 2015 sous réserve d’un accord sur les indemnités à verser,

- le dossier d’extension de la station d’épuration dont le coût peut être estimé à 1 000 000 €, la technologie à mettre en œuvre n’étant pas encore arrêtée.
Des négociations importantes sont donc à mener sans parler du nécessaire repérage des fuites à réaliser au niveau du réseau d’adduction d’eau potable.

M. LAMBERTO indique que l’entreprise qui a réalisé les travaux en campagne avait demandé à chaque propriétaire une autorisation de passage. 
M. le Maire précise que selon les informations en sa possession, de tels documents notariés opposables n’existent en Mairie. Il y aura toutefois lieu de régulariser la situation.


1-5-3 Budget Communal 
Investissement

Les dépenses

Au titre de l’année 2011, le montant estimé des dépenses nouvelles sur les différents programmes d’investissement est estimé à 1 115 627  €.
Les orientations de l’action communale se déclinent dans les secteurs suivants :
1- Voirie et Réseaux


Des travaux de réfection importants sont prévus en campagne, afin de garantir aux habitants une bonne qualité du réseau voirie, pour la somme de 350 000 euros. 

En centre bourg, des travaux de mise en place d’itinéraires de déplacements doux et d’aménagement des abords de la Gare SNCF seront effectués.



Montant estimé : 572 620 € soit environ 51 % des nouvelles dépenses prévues.

2- Equipements Sportifs


Les équipements sportifs collectifs continueront de faire l’objet de travaux de rénovation ou de mise aux normes, nécessaires à leur utilisation dans les conditions optimales d’accueil et de sécurité.

En 2011, c’est l’ensemble du Dojo du Judo qui sera remis à neuf.



Montant estimé : 356 900 € soit environ 32 % des nouvelles dépenses prévues.

3- Bâtiments Municipaux et Matériels Techniques


Outre les travaux de mise aux normes et de rénovation visant à la conservation ou à l’amélioration des bâtiments municipaux, cette année sera marquée notamment par le démarrage des travaux de mise en accessibilité de l’Ecole 1886 et par des acquisitions de véhicules techniques.



Montant estimé : 99 670 € soit environ 9 % des nouvelles dépenses prévues.

4- Enfance et Jeunesse


Les travaux du Groupe Scolaire sont achevés, il s’agit désormais d’équiper au mieux les services scolaires et périscolaires.



Montant estimé : 54 022 € soit environ 5 % des nouvelles dépenses prévues.

5- Cadre de Vie et Développement


Poursuite des projets structurants pour le développement de l’activité économique et le cadre de vie en organisant l’espace urbain (lutte anti-termites, révision du POS/PLU, espaces verts, espaces publics, jardins familiaux, édifices cultuels).



Montant estimé 32 415 € soit environ 3 % des nouvelles dépenses prévues. 

Le remboursement du capital des emprunts représentera une dépense de l’ordre de 410 100 € soit 11.87 % de la section d’investissement qui s’équilibrera à la somme de 3 456 295 €.

Les recettes

Les subventions attribuées mais non encaissées font l’objet d’un report en restes à réaliser pour un total de 631 092.50 €.

Les subventions nouvelles s’élèvent à 154 724.50 €, d’autres seront sollicitées pour les programmes d’investissement créés ou modifiés en 2011 et feront l’objet d’une inscription à la réception des notifications d’attribution (notamment la D.E.T.R. 2011).

Les recettes cumulées attendues du FCTVA et de la TLE sont estimées à 243 223 €.

L’équilibre entre dépenses et recettes de la section est réalisé au moyen d’un emprunt estimatif à inscrire de l’ordre de 1 350 000 €, en rappelant que cette inscription ne préjuge en rien du montant réellement réalisé, les recettes acquises en cours d’exercice (subventions) permettant de réduire le montant d’emprunt nécessaire à l’équilibre du budget.

M. le Maire indique que l’année 2011 présente un profil particulier car c’est la première fois que les travaux de Voirie et de Réseaux constituent le premier poste de dépense en investissement reléguant l’Enfance et la Jeunesse au quatrième rang.  
M. LAMBERTO s’interroge sur le montant effectivement consacré aux travaux de voirie. Malgré les 220 000 € consacrés à l’avenue de la Gare, y a-t-il bien toujours 350 000 € pour la voirie de la campagne et du bourg ?

Mme LEFRANC indique que les 350 000 € sont prévus pour la campagne.

M. le Maire précise qu’ils seront affectés au périurbain et à la campagne. 
M. LAMBERTO indique qu’il n’a pas connaissance de la liste des voies qui seront réalisées en 2011.

Mme LACOSTE trouve regrettable  que cette liste n’est pas été présentée en commission et qu’aucune discussion n’ait eu lieu sur la vente du tracteur-épareuse. 

M. le Maire  indique que la Mairie dispose d’un classement des voies en fonction de leur état, établi par M. MARTY et la D.D.T.. Ce document est actualisé en fonction des travaux réalisés. A ce jour, aucune liste n’a encore été arrêtée pour 2011. Il y aura donc lieu de se mettre d’accord sur les voies concernées notamment celles prévues en 2010 et non traitées et qui sont considérées comme prioritaires.
Mme LACOSTE souhaite que des travaux soient réalisés dans tous les secteurs de la Commune, notamment ceux déjà prévus. Elle liste certains chemins dont l’accès à l’église de Gradille.
M. LOMBARD indique que depuis vingt-cinq ans, date à laquelle il a quitté le Conseil Municipal, la Commune est réputée pour le mauvais état de sa voirie.
M. le Maire confirme que la qualité des chemins n’est pas excellente mais qu’aujourd’hui 70 kms ont été réhabilités. Depuis 2003, un effort unique de rénovation de la voirie a été entrepris pour plus de 4 000 000 € de travaux. Toutes les voies transversales ont progressivement été faites en tenant compte de leur état initial et du nombre d’habitants desservis. La situation n’est pas meilleure dans bon nombre de communes du Département et des environs. On peut s’en rendre compte notamment lors du Rallye des Côtes du Tarn. Chacun possède les éléments du débat, la municipalité essayant de faire le maximum en fonction des contraintes budgétaires.
Mme LHERM indique qu’elle n’a pas de pouvoir de décision et rappelle que les membres de son groupe ont été contraints de voter certains aménagements comme les abords de la gare ou la mise en accessibilité de l’école 1886 alors que seule, la mise en accessibilité de la salle des fêtes était une priorité à leurs yeux.
M. le Maire répond qu’il ne contraint personne, chacun étant libre de son vote, Mme LHERM y compris. Il rappelle que concernant la gare, c’était une opportunité à saisir dans le cadre du plan rail lancé par la Région. Il précise par ailleurs que si chacun s’accorde pour réaliser des travaux au niveau du dojo de judo, la mise en accessibilité de la salle des fêtes ne peut intervenir qu’après. Le chantier devrait démarrer en septembre 2011 et durer six mois. La seule solution de repli pendant les travaux pour le Judo Club Lislois est la salle des fêtes. Le chantier de mise en accessibilité de l’école 1886 devrait quant à lui se terminer en juillet 2011. Ces travaux étaient rendus nécessaires afin d’héberger l’accueil périscolaire (C.L.A.E.) dans ses nouveaux locaux à la rentrée scolaire, ce qui est une urgence que Mme LHERM est appelée à considérer.
M. LAMBERTO demande qu’à l’occasion de la prochaine réunion de la Commission « Voirie » soit présenté sur écran les travaux réalisés les années précédentes.

M. SABY considère que son groupe ne fait preuve d’aucun acharnement ni d’aucune fixation sur le Musée. La dette, par contre, continue à exploser et atteint 8 035 000 € au 31 décembre 2010. Au même moment où le ratio de la dette/habitant augmente (1 888 €), les données INSEE relatives à la Commune indiquent un appauvrissement des ménages. Il souhaite que les 1 350 000 € d’emprunt prévus ne soient pas consommés. L’accessibilité de la salle des fêtes constitue à ses yeux une priorité ainsi que   l’extension/réhabilitation du dojo de judo. Il souhaite en outre que les travaux réalisés au niveau de la voirie soient un peu plus ciblés et poursuivis en priorité.
M. le Maire indique qu’avant tout vote complémentaire, la dette, comme il a déjà dit, sera de 7 650 000 € au 31 décembre 2011. Il rappelle que la marge de manœuvre d’ici fin 2014 est d’environ 50 000 € et que tout effort à faire sur la voirie correspond à de l’emprunt seul. Il ne peut donc être dit au même moment qu’il ne faut pas recourir à l’emprunt et qu’il s’avère obligatoire d’intervenir au niveau de la voirie. La seule option réaliste à nouveau tient donc dans des négociations qui deviennent nécessaires avec TARN ET DADOU pour envisager une participation en fonctionnement.
Mme LHERM considère qu’il faudrait bousculer les « fondamentaux ». L’Attribution de Compensation était fondée initialement sur la Taxe Professionnelle, les choses ont aujourd’hui évolué.

M. le Maire répond que le débat doit avoir lieu au sein de la Communauté de Communes. Il rappelle qu’il a été le premier et longtemps le seul à soulever la différence entre 1 € en fonctionnent et 1 € en investissement. Le remplacement de la Dotation de Solidarité Communautaire qui s’élevait pour Lisle-sur-Tarn à 85 000 € par un fonds de concours a privé la Commune d’une capacité d’emprunt d’environ 1 000 000 €. Tout doit être mis en œuvre pour retrouver une intervention en fonctionnement de la part de TARN ET DADOU.

M. LAMBERTO s’étonne de ne pas voir inscrite la recette de la vente du terrain à INTERMARCHE.

M. le Maire indique que, comme le stipule le compromis de vente, l’acte ne serait passé qu’en 2012. Il rappelle que le dossier de demande de permis de construire a été déposé en janvier 2011. La somme encaissée viendra financer pour partie la voirie de desserte du collège.

Fonctionnement :

La section s’équilibrera en dépenses et recettes avec un montant estimatif  de 3 775 000 €.

Les dépenses

Poste 011 charges générales

   869 880 €   (23.04 %)

Poste 012 charges de personnel

1 750 000 €   (46.36 %)

Poste 014 Atténuation de produits                                2 000 €    (0.05 %)

Poste   65 autres charges de gestion courante
   416 210 €   (11.03 %)

Poste   66 charges financières

   434 757 €   (11.52 %)

Poste   67 charges except. : annulation de titres  
       3 100 €    (0.08 %) 

Poste   68 amortissements et provisions
     56 553 €    (1.50 %)

Virement à la section Investissement

   242 500 €    (6.42 %)

………………………………………………….

Les recettes

Poste 013 atténuation de charges

    86 500 €    (2.29 %)

Poste  70 produits de services

  202 500 €    (5.37 %)

Poste 72 travaux en régie

  100 000 €    (2.65 %)

Poste  73 impôts et taxes
                    1 795 400 €  (47.56 %)

Poste 74 dotations et participations
                    1 222 250 €  (32.38 %)

Poste 75 autres produits gestion courante
      5 400 €    (0.14 %)

Poste 76 produits financiers

           50 €  (non calculé)

Poste 77 produits exceptionnels
                    12 151.01 €   (0.32 %)

Poste 78 Reprise sur provisions                                 53 703 €   (1.42 %)

Poste 002 résultat reporté
                  297 045.99 €   (7.87 %)


Mme LHERM souligne que certains postes de dépenses connaissent une augmentation significative : 

· 011 charges générales                             : + 28 000 €

·   65 autres charges de gestion courantes : + 58 000 €.

Elle considère en conséquence que les dépenses ne sont pas en train d’être contraintes.

Mme ORIOL précise que sur les 58 000 € d’augmentation du poste 65, 56 000 € sont constituées par des écritures relatives aux pertes sur créances irrécouvrables (affaire AMADOR). En ce qui concerne le poste 011, l’augmentation de + 3,5 % semble tout à fait raisonnable compte tenu de l’augmentation du tarif de l’électricité mais aussi de la flambée des carburants.
M. le Maire rappelle que les dépenses relatives aux postes 011 et 65 ont baissé entre 2009 et 2010.

Mme LACOSTE souhaite savoir où en est la vente de la maison MAYNARD.

M. le Maire indique qu’elle est toujours à vendre, les acquéreurs potentiels ayant fait des offres en deçà du prix souhaité et pour lequel il a été mandaté.

Les conséquences sur le niveau de fiscalité directe locale

Les bases d’imposition prévisionnelles 2011 ne sont pas encore connues. Elles ne seront officiellement communiquées qu’à la fin du mois de mars.

D’après les simulations fournies par les services de l’Etat au moment de l’étude réalisée concernant les conséquences de la réforme de la Taxe Professionnelle, les bases de taxe foncière bâtie augmenteraient de 2.36 %, les bases de taxe foncière non bâtie augmenteraient de 0.79 % et enfin les bases de taxe d’habitation augmenteraient de 2.71 %. Cette évolution moyenne retraçant le cumul entre la revalorisation annuelle de l’assiette des taxes calculée par l’Etat et l’augmentation physique des bases (nouveaux contribuables imposables à la taxe d’habitation) donnerait le résultat suivant :
	
	Bases d’Imposition 2010
	Augmentation Escomptée
	Bases d’Imposition Prévisionnelles 2011

	Taxe d’Habitation
	4 206 401
	2.71 %
	4 320 394

	Taxe Foncière Bâtie
	2 731 151
	2.36 %
	2 795 606

	Taxe Foncière Non Bâtie
	   211 433
	0.79 %
	213 103

	
	7 148 985
	
	7 329 103


Rappel des Taux 2010 :
1- Taxe d’Habitation (TH) : 14.26 %

2- Taxe Foncière sur les propriétés Bâties (TFB) : 28.51 %

3- Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties (TFNB) : 80 %

L’inflation moyenne de l’année 2008 s’établissait à 2.8 %, en 2009 elle n’était que de 0.1 % et en 2010 elle affiche un taux de 1.5 %.

Ainsi, deux propositions d’évolution des taux peuvent être faites :
§ Hypothèse d’augmentation des taux de 1.5 %

	
	Bases d’Imposition Prévisionnelles 2011
	
	Taux 2011
	Produits 2011 attendus avec  1.5 % d’augmentation

	Taxe d’Habitation
	4 320 394
	
	14.47 %
	625 161

	Taxe Foncière Bâtie
	2 795 606
	
	28.94 %
	809 048

	Taxe Foncière Non Bâtie
	213 103
	
	Inchangé
	170 482

	
	Produit Total Attendu
	1 604 691


§ Hypothèse d’augmentation des taux de 2 %

	
	Bases d’Imposition Prévisionnelles 2011
	
	Taux 2011
	Produits 2011 attendus                       avec  2 %
d’augmentation

	Taxe d’Habitation
	4 320 394
	
	14.55 %
	628 617

	Taxe Foncière Bâtie
	2 795 606
	
	29.08 %
	812 962

	Taxe Foncière Non Bâtie
	213 103
	
	Inchangé
	170 482

	
	Produit Total Attendu
	1 612 061


Mme ORIOL indique que les membres de la Commission des Finances ont  voté à la majorité un taux d’évolution de 1,5 %.

Mme LHERM précise qu’elle ne s’est pas exprimée en Commission des Finances car une discussion préalable en groupe était nécessaire. Celle-ci ayant eu lieu, elle indique qu’ils s’opposeront à une augmentation des taux. Elle rappelle que certains ménages sont en difficulté majeure d’où la nécessité de contraindre en priorité les dépenses comme le Musée ou encore le Jumelage.
M. le Maire s’interroge à nouveau sur la fixation chronique opérée sur le Musée par le groupe de Mme LHERM. Le Musée n’est pas en déficit, sauf à considérer tous les services (écoles, C.L.A.E., …) comme étant en déficit. Il faut faire preuve de responsabilité dans les propos tenus. Par contre, il est bien conscient des difficultés rencontrées par certains ménages aussi. La proposition de caler l’augmentation des taux sur la valeur du taux d’inflation est tout à fait honnête. Il rappelle à Mme LHERM qu’elle a déjà loupé l’occasion unique de voter le budget primitif 2010, présenté sans aucune augmentation des taux et trouve dès lors logique qu’elle s’oppose à l’augmentation cette année qui ne fait que suivre à minima le taux de l’inflation.

Mme RELAIX se dit tout à fait d’accord avec l’augmentation des taux proposée.
M. le Maire rappelle que ce n’est qu’un avis qui doit être formulé ce soir.

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation des orientations budgétaires pour l’exercice 2011.
             1-6 Cession du Tracteur-Epareuse
M. BRUYERE informe l’assemblée que la Commune a trouvé un acquéreur pour son tracteur-épareuse immatriculé 136 TE 81. M. BRUNET Christophe demeurant à Boutiers (16100) propose de l’acheter moyennant un prix TTC de 17 000 euros.

M. LOPEZ regrette d’avoir appris que le tracteur était à vendre si tardivement même s’il est favorable à la vente de ce dernier qui ne faisait qu’épareuse. Il est bon qu’un tracteur neuf et un module épareuse soient achetés en remplacement.

M. BRUYERE indique que la vente du tracteur-épareuse a été abordée en Commission des Finances.

M. LAMBERTO se dit lui aussi être mis devant le fait accompli, aucune discussion n’ayant eu lieu en Commission « Voirie » comme cela s’était produit pour la pelle mécanique. 
M. BRUYERE indique que rien n’était arrêté au moment de la tenue de la dernière commission.

Mme LACOSTE s’interroge sur le fonctionnement de cette commission.

M. le Maire rappelle qu’il a donné délégation à ses adjoints et qu’en conséquence il n’est pas amené lui-même à discuter sur certaines programmations. En l’occurrence, il s’agit simplement d’un problème de calendrier vis-à-vis de la commission. Il n’y a pas lieu d’en faire un problème, le Conseil Municipal étant souverain.
Mme RELAIX regrette à son tour que cette vente n’est pas été évoquée en Commission « Voirie » avant la tenue de la Commission des Finances.

Le Conseil Municipal donne son accord pour cette cession. Adopté à l’unanimité (Mmes LACOSTE, RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD ne prennent pas part au vote)
1-7 Projet d’extension/réhabilitation  et mise aux normes de sécurité et d’accessibilité du  Dojo de Judo: Demande  de subvention auprès de l’Etat au titre du C.N.D.S.

M. le Maire informe l’assemblée que le dossier de demande de subvention déposé auprès de l’Etat au titre de la D.E.T.R. 2011 (délibération n° 004/2011 du Conseil Municipal en date du 24 février 2011) ayant été réputé inéligible en raison de la taille démographique de la Commune (> à 2 000 habitants), il est proposé de solliciter une subvention, toujours auprès de l’Etat, mais au tire du Centre National pour le Développement du Sports (C.N.D.S.) :

( Nature du projet : Extension/Réhabilitation  et mise aux normes de sécurité et d’accessibilité du  Dojo de Judo

( Montant de la dépense : 251 490,00 € HT (dont travaux : 221 800,00 € HT)
( Plan de financement prévisionnel :

· Etat – C.N.D.S. *                     (20,57 %)      51 743,85 €   

· Département du Tarn               (19,43 %)      48 852,15 €

· Région Midi-Pyrénées              (20,00 %)      50 298,00 €
· Communauté de Communes    (20,00 %)      50 298,00 €
· Commune                                (20,00 %)      50 298,00 €
                                                                              251 490,00 €

* mise en accessibilité : 35 % - autres travaux : 20 %
M. le Maire indique qu’en matière d’équipements sportifs les collectivités partenaires sont un peu frileuses. Le projet présenté possède toutefois deux atouts importants, le dojo de Lisle-sur-Tarn est le seul équipement dédié à la pratique du judo dans tout l’ouest du Département et sa fréquentation est intercommunale.

Le Conseil Municipal adopte ce projet, arrête ses modalités de financement et sollicite la subvention attendue auprès de l’Etat. Adopté à l’unanimité
1-8 Projet d’aménagement des nouveaux locaux de l’Accueil Périscolaire : Demande subventions auprès de la C.A.F. et de LEADER  

M. le Maire informe l’assemblée qu’afin rendre fonctionnel les nouveaux locaux qui seront affectés à la rentrée scolaire 2011/2012 à l’Accueil Périscolaire, il s’avère nécessaire :

· De réaliser des travaux d’aménagement (création d’une ouverture entre deux salles d’activité et création d’un point d’eau),

· De les équiper en mobilier (actuellement, c’est celui de la cantine qui est utilisé) et en matériel informatique (notamment pour l’aide aux devoirs).

Le projet a pour objectif d’améliorer la qualité du service, de conforter l’offre et de renforcer sa vocation intercommunale, 10 % des enfants accueillis provenant de Communes voisines.

Son coût total prévisionnel est estimé à 9 097,10 € HT (aménagement : 2 563,00 € HT - équipement : 6 534,10 € HT).

Les travaux devraient débuter en avril pour se terminer en juillet 2011. 

Le plan de financement prévisionnel serait établi comme suit, des subventions pouvant être sollicitées auprès de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn et de l’Europe (FEADER au titre du programme LEADER - Fiche Dispositif n° 4 – Mesure 321) :

	Etat – C.A.F.
	30 %
	2 729,13 €

	Autofinancement Commune appelant du FEADER
	6 %
	545,83 €

	Europe – FEADER 
	44 %
	4 002,72 €

	Autofinancement Commune n’appelant pas du FEADER
	20 %
	1 819,42 €

	Total
	100 %
	9 097,10 €


M. LOPEZ demande s’il a été prévu de dénommer le bâtiment autrement qu’école 1886 ?

M. le Maire répond par la négative.
Le Conseil Municipal adopte ce projet, arrête ses modalités de financement et sollicite les subventions attendues. Adopté à l’unanimité
Point  2 : Intercommunalité

2-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

(séance du 10 mars 2011)

En raison de l’absence de M. SOULIE, M. le Maire indique que ce point est reporté au prochain Conseil Municipal.
Pont 3 : Informations

3-1 Décisions prises par M. le Maire
· Décision n° 04/2011 en date du 24 février 2011 ayant pour objet d’accepter le renouvellement de l’offre de financement sous forme de ligne de trésorerie avec droit de tirage de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées aux conditions ci-après :
Montant : 500 000 Euros.

Durée : 12 mois.

Taux : Variable 1.567 % (soit INDEX T4M 0.667 % + Marge de 0.90 %)

Périodicité du paiement des Intérêts : Mensuelle, par la procédure du débit d’office.

Mouvement de Fonds : 


Mise à disposition : par virement sous 48 heures ouvrées.


Modalité de tirage : Sur simple demande de l’emprunteur, sans frais, par l’envoi d’une   
télécopie.


Montant minimum des tirages : 15 000 euros.
Conditions de remboursement : 

Capital In Fine, remboursable au plus tard à la date d’échéance de la Ligne de Trésorerie. Amortissement anticipé possible, totalement ou tirage par tirage, au gré de l’emprunteur, sans frais.

Après remboursement anticipé, le plafond se reconstitue pour de nouvelles utilisations.

Commission d’engagement : 0.15 %  (Frais de Dossier).

Pas de commission de non utilisation.

· Décision n° 05/2011 en date du 07 mars 2011 ayant pour objet d’acquérir  un tracteur de marque CASE modèle QUANTUM 75 C moyennant le prix de 43 000,00 € TTC à la S.A.R.L. R. LACAN ET FILS domiciliée Route de Millau à Albi (81000),

Point 4 : Questions diverses
M. le Maire donne les informations suivantes :

· Lancement du Concours Communal de Fleurissement : les inscriptions peuvent s’effectuer à l’accueil de la Mairie du 15 mars au 30 juin 2011,
· Le lavoir des Promenades est à nouveau alimenté, les racines qui obstruaient la canalisation ont été enlevées, 
· Rappel de l’organisation des bureaux de vote pour le 1er tour des élections cantonales le 20 mars 2011.
M. SABY fait part du souhait des habitants des Robertes de voir le stabilisé remplacé par de l’enrobé sur les accotements.

M. LAMBERTO demande si, dans le cadre du plan rail, il y aura un arrêt sur la Commune de Lisle-sur-Tarn comme il y en a un à Salvagnac sur la ligne de car Albi – Montauban (RD 999).
M. le Maire indique qu’à sa connaissance,  des discussions sont en cours au niveau du Conseil Général en vue de créer de nouveaux arrêts sur l’itinéraire de la navette rapide Albi – Toulouse par l’A68 autres que les aires de co-voiturage de Gaillac/Brens et de Couffouleux. Il y aurait plutôt des réticences car la rapidité du trajet en serait réduite d’autant.

M. LAMBERTO demande si l’emplacement réservé prévu dans le cadre de la révision du P.L.U. au niveau du carrefour des Jésuites (RD 14/ RD 999) était prévu pour une aire de co-voiturage.
M. le Maire indique qu’il était prévu à  sa connaissance pour l’aménagement du carrefour (giratoire ou deux « tourne à gauche »).

M. LAMBERTO souhaite qu’il y soit aussi réalisée une aire de co-voiturage.

La séance est levée à 0 heure 7 minutes
Procès verbal séance du Conseil Municipal du 15 mars 2011                                                                                                                                           

Page 22 sur 22

